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vu la Constitution de !'Union des Comores du 23 decembre 2001, rcvisec{pVo~f referenduW;<c~·-.: 

en datedu30juillet2018; ~~~ 
VU la Joi n° 11 -07/ AU du 3 mai 2011 portant Code General des lmpots et le decret n° 11 - 151/PR du 23 

juillet 201 1 portant promulgation de Ia loi 11°11 -07/ AU du 3 mai 2011; 

VU la loi n° 15- 016/AU du 28 decembre 2015, portant Code des Douanes et accises de 
!'Union des Comores ; 

VU le decret 11°-13- 88 /PR Portant promulgation de la loi N° 13-003/AU du 12 juin 2013, 
rela6ve a Ia loi bancaire 

VU le Decret N°l l-078/PR du 30 mai 2011, portant reorganisation genera]e et missions 
des services des Ministeres de !'Union des Comores, modifies par le Decret n°1 l -39/PR 
du 12juillet 2011 et n°16-102/PR du 14 juin 2016; 

VU Decret N° 19-058/PR du 13 juin 2019, relatif a la composition du Gouvernement de 
!' Union des Comores; 

VU Les necessites; 

ARRETE 

Article 1 er 

Dans le cadre de Ia mise en ceuvre du plan national de riposte menee contre la crise 
multisectorielle liee a la pandemie du COVID-19, Jes mesures ci-dessous sont prises afin de 
contenir les consequences y relatives. 

I- AU NIVEAU DE LA BANQUE CENTRALE 
Article 2: 

a- La Banque Centrale des Comores prendra des dispositions exceptionnelles afin de 
faciliter aux etablissements Bancaires et aux etablissements de credits le 
rcechelonnement de creances et le gel des Agios y afferents des operateurs economiques, 
durant la periode allant du 31 mars 2020 jusqu'au 31 Aout 2020 compris. 

b- Le taux des reserves obligatoires des etablissements bancaires passera, durant la meme, 
periode de 15% a 10%. 
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II- AU NIVEAU DES DOUANES 
Article 3: 
a- Un abattement de 30% sur le total des droits et laxes a payer sera applique et ce jusqu' au 31 

juillet 2020 sur : 

Tous !es produits alimentaires a I 'exception de ceux beneficianl deja d' une autrc 
reduction de droits et taxes ou d' un tarif preferentiel, les boissons alcooliques et Jes eaux 
mineral es, 
Les medicaments essentiels dont la liste est annexee au present arrete. 
Les produits et materiels d' hygiene dont la liste est egalement annexee au present arrete. 

b- La procedure simplifiee (IM91) sera exceptionnellemenl observee au niveau de tous Jes 
centres de dedouanement afin de permettre aux importateurs de disposer de leurs 
marchandises dans un delai ne depassant pas un jour. 

III-AU NIVEAU DE l'INRAP 
Article 4: 

Le nouveau systeme de delivrance de l'agrement et de l' autorisation d'importation des produits 
soumis au controle de l'INRAP est provisoirement suspendu pendant la periode d'application de 
la procedure simplifiee (IM9 l ). 

Toutefois, les inspections et les controles des produits concemes par Jes deux(2) administrations 
(DOUANES et INRAP) restent maintenus. 

IV-AU NIVEAU DEL' AGID 
Article 5: 

a- La date limile de depot des liasses fiscales initialernenl prevue au 31 mars 2020 est 
exceptionnellement repartee jusqu'au 31 mai 2020. 

b- Pour le regime forfaitaire, le paiement de la TPU sera echelonne sur 3 mensualites a 
compter du 31 mai 2020 et ce jusqu'au 30 septembre 2020. 

V- AU NIVEAU DES ENTREPRISES PUBLIQUES (COM AIR, ADC, et ANACM) 

Article 6: 
Une enveloppe exceptionneile sera accordee aux entreprises publiques COM AIR 
ASSISTANCE, ANACM et ADC, directement affectees par la decision de fermeture des 
aeroports, afin de leurs faciliter la prise en charge partielle de leurs personnels qui seront 
eventuellement mis aux chomages techniques. 
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